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Bosson combustibles  
fête ses nonante ans
Fondée en 1924, Bosson Combustibles réalise la plus grande partie de son chiffre d’affaires dans le mazout. Pour compenser la diminution de la consommation, l’entreprise mise sur la qualité 
du service.

Pierre Cormon

Tout est parti d’une charrette. 
Celle avec laquelle Charles  
Bosson effectuait des trans-
ports, après la Première Guerre 
mondiale. En 1924, il a décidé 
de se spécialiser dans la livrai-
son de charbon, alors principal 
moyen de chauffage à Genève, 
et a appelé son fils Clément pour 
l’appuyer. L’entreprise qu’ils ont 
fondée fête cette année ses no-
nante ans. Forte d’une quinzaine 
d’employés, elle exerce toujours 
la même activité: la livraison de 
combustibles. Mais les condi-
tions ont profondément changé. 
Le charbon a quasiment disparu 
au profit du mazout. Et comme 
la politique énergétique vise à 
restreindre au maximum l’usage 
de ce dernier, les entreprises de 
la branche se trouvent confron-
tées à de sérieux défis. 
C’est la tâche de Grégoire Bos-
son, arrière-petit-fils de Charles, 
d’y répondre. Il a succédé à la 
tête de l’entreprise à son oncle 
Bernard et à son père Pierre-
Jean, récemment décédé, une 
grande figure des milieux patro-
naux. Une tradition, puisque le 
père de celui-ci, Clément, faisait 
partie de la poignée de chefs 
d’entreprises ayant fondé en 
1928 le Groupe patronal inter-
professionnel, qui est à l’origine 
de la FER Genève. Quant à Gré-
goire, il est président de Swissoil 
Genève, l’association profession-
nelle de la branche.
Un poste qui lui permet d’avoir 
une bonne vue d’ensemble de 

Quelques dates
1924: création de Charbons Ch. Bosson par Charles et son fils Clément 
Bosson. Les bureaux sont situés au boulevard Saint-Georges et le  

         dépôt à l’Avenue des Abattoirs.
1928: Clément Bosson participe à la création du Groupe patronal 
interprofessionnel, à l’origine de la FER Genève.
1958: Arrivée de Pierre-Jean Bosson, fils de Clément, dans l’entreprise.
1962: le dépôt est transféré au 6, chemin de la Marbrerie, dans la zone 
industrielle de la Praille.
1967: arrivée de Bernard Bosson, frère de Pierre-Jean, dans l’entreprise.
1982: les bureaux rejoignent le dépôt à la Praille.
1987: le département technique (maintenance, entretien, révision et  
télégestion de citernes) est transféré à une nouvelle entreprise,   

         Bosson+Rapo, logée à la même adresse. Les deux entreprises ont  
         aujourd’hui les mêmes actionnaires et la même adresse.

2004: Arrivée de Grégoire Bosson dans l’entreprise.
2013: décès de Pierre-Jean Bosson.

ce secteur. La tendance géné-
rale est claire: on consomme 
de moins en moins de mazout. 
Les nouvelles constructions font 
rarement recours à ce moyen de 
chauffage. Quant aux anciens 
bâtiments, ils ont de plus en 
plus recours à des chaudières 
à condensation. Celles-ci, en 
réutilisant la chaleur des fu-

mées, réduisent sensiblement la 
consommation de mazout. Par-
mi celui qui est consommé, la 
part du mazout éco, qui contient 
vingt fois moins de soufre que 
le mazout extra-léger standard, 
est passé en quelques années 
d’environ 15% à 50%.
A court terme, le facteur le plus 
déterminant pour les affaires est 

Pour accroître ses chances dans 
ce marché difficile, Bosson 
Combustibles compte sur deux 
atouts. Premièrement, la diver-
sification. L’entreprise propose 
divers autres produits et ser-
vices, comme la distribution de 
bonbonnes de gaz, de bois de 
chauffage, de pellets de bois, de 
charbon de bois et même la lo-
cation de grills et de broches. Ils 
représentent aujourd’hui 25% 
à 30% du chiffre d’affaires. «Ce 
sont des activités assez stables», 
observe Grégoire Bosson.
Deuxièmement, Bosson Com-
bustibles veut se profiler dans la 
livraison de mazout, en mettant 
l’accent sur la qualité du ser-
vice. Elle passe notamment par 
la fidélité du personnel. «Si vos 
chauffeurs changent souvent 
ou que vous employez des tem-
poraires, vous perdez beaucoup 
de temps. Lorsqu’ils doivent 

livrer un client, ils ne savent pas 
que dans telle allée, on ne peut 
entrer qu’en marche arrière, ils 
perdent du temps à chercher la 
citerne ou le remplissage, etc. 
Avec un personnel expérimen-
té, tout va beaucoup plus vite.»
Mais, surtout, l’entreprise veut 
être incontournable pour ses 
clients. «Nous sommes très 
flexibles», assure Grégoire Bos-
son. «Si un client doit être livré 
en urgence, nous demandons 
à un chauffeur de changer son 
itinéraire. Et nous pouvons éga-
lement le faire le week-end: les 
appels sont déviés sur mon télé-
phone portable et il y a toujours 
un chauffeur de garde. D’autres 
entreprises, qui vendent sans 
effectuer le transport elles-
mêmes, ne peuvent pas réagir 
aussi vite. Vous téléphonez le 
samedi, vous serez livrés le lun-
di.» n

cependant la météo. «Pendant 
les premiers mois de l’année 
2014, le temps a été très doux», 
rappelle Grégoire Bosson. «Je 
me souviens qu’il faisait 16°C 
le 6 janvier. Les besoins éner-
gétiques ont baissé de 22% par 
rapport à l’année précédente et 
nos ventes ont diminué de 30% 
sur le premier trimestre. Comme 
l’hiver précédent avait été froid, 
nous avons pu absorber cette 
fluctuation. Mais il ne faudrait 
pas que les mauvaises années se 
succèdent.»
A cela s’ajoutent les fluctua-
tions du prix du pétrole. Son 
niveau n’affecte pas la marge 
de l’entreprise: le client paie le 
prix en vigueur au moment où 
il commande, et le service de 
l’entreprise est facturé au même 
tarif. En revanche, l’envolée des 
prix suscite d’autres problèmes. 
«Si le pétrole passe de 50 francs 
à 100 francs le baril, cela double 
le montant que nous doivent 
nos débiteurs», observe Gré-
goire Bosson. «Nous payons nos 
fournisseurs à trente jours, mais 
nos clients nous paient à trente, 
quarante, soixante jours… Notre 
activité se porte mieux lorsque le 
mazout est bon marché.»
L’entreprise doit donc comp-
ter avec des fluctuations subs-
tantielles sur fond de baisse 
tendancielle. Comment cela 
affecte-t-il la branche? «Certaines 
entreprises sont rachetées», ré-
pond Grégoire Bosson. «D’autres 
se restructurent. Il y a une dizaine 
d’années, nous employions un 
chauffeur et un livreur de plus.»

GRÉGOIRE BOSSON.

ProPos reCueillis Par  
Véronique KämPfen

Planter un magnolia est un très 
beau geste. Le magnolia symbo-
lise l’amour de la nature. C’est 
sans doute pour cela qu’il a été 
choisi par la Ville de Genève 
pour représenter le partenariat 
entre l’Etat de Genève, et plus 
particulièrement la Direction 
générale de la nature et du pay-
sage (DGNP), et Jardin Suisse 
- Genève. Le secrétariat de cette 
association professionnelle se 
trouvant à la FER Genève, à côté 
du parc Saint-Jean, il semblait 
adéquat que l’arbre soit planté 
à cet endroit-là. C’est chose faite 
depuis la semaine passée, à 
l’occasion d’une cérémonie au 
cours de laquelle Luc Barthas-
sat, Conseiller d’Etat en charge 
du département de l'environne-
ment, des transports et de l'agri-
culture, Guillaume Barazzone, 
Conseiller administratif de la 
Ville de Genève en charge des 
espaces verts, et Blaise Matthey, 
directeur général de la FER Ge-
nève, ont pris la parole. Au pied 
de l’arbre, une plaque a été ins-
tallée pour rappeler l’événement: 
«Arbre commémoratif offert par 
la Ville de Genève et planté le 30 

octobre 2014 à l’occasion d’un 
nouveau partenariat entre l’Etat 
de Genève et Jardin Suisse - Ge-
nève pour favoriser l’avenir des 
arbres à Genève». Vincent Lier-
mier, président de l’association, 
nous en dit plus. 

Quel est le but de ce partenariat?
Nous célébrons le partenariat 
mis en place entre la DGNP et 
Jardin Suisse - Genève. La volon-
té de ce rapprochement est née 
de la problématique des valeurs 
compensatoires. Dans le canton 
de Genève, chaque fois qu’un 
arbre est abattu ou élagué, une 
autorisation est nécessaire. La va-
leur de l’arbre est estimée et un 
arbre de remplacement d’une 
même valeur doit être planté, si 
possible sur la même parcelle 
de terrain. Dans toutes les auto-
risations de construire, il y a un 
plan d’aménagement paysager, 
qui doit être réalisé par un archi-
tecte paysagiste. Actuellement, 
les entreprises paysagistes n’in-
terviennent qu’au moment de 
planter l’arbre et l’Etat contrôle 
les travaux (suivi du processus). 
Par le biais de ce nouveau par-
tenariat, une formation est mise 
sur pied pour les entreprises pay-
sagistes afin qu’elles puissent 

suivre le processus pour qu’elles 
apprennent à réaliser elles-
mêmes les valeurs compensa-
toires et en rendre compte à 
l’Etat. Les membres de Jardin 
Suisse - Genève auront gratui-
tement accès à ces nouveaux 
cours. Les autres entreprises 
sont les bienvenues, mais elles 
devront prendre en charge les 
frais d’écolage. 

Pourquoi lancer ce partenariat avec 
une cérémonie officielle?
Nous travaillons depuis deux 
ans à la réalisation de ce rap-
prochement entre notre associa-
tion et les services de l’Etat. Luc 
Barthassat nous a grandement 
soutenu dans cette démarche 
et nous tenons à l’en remercier. 
J’espère que ce partenariat est le 
début de collaborations encore 
plus intenses entre tous les ac-
teurs du paysage à Genève. Un 
arbre, avant d’être planté, a été 
cultivé et soigné en pépinière 
pour pouvoir être suffisamment 
robuste et pérenne. Il en va de 
même avec les projets de colla-
boration, et c’est pour cela que 
je suis si sensible au geste de la 
plantation du magnolia au parc 
Saint-Jean par les services de la 
Ville de Genève (SEVE). C’était 

un moment fort, où les paysa-
gistes, l’Etat et la Ville se sont re-
joints dans une vision commune. 
C’était également pour notre as-
sociation l’occasion de rappeler 
que cela fait 50 ans qu’elle existe 
sous sa forme actuelle.

Jardin Suisse - Genève a égale-
ment constitué une association de 
cours interentreprises (CIE) pour 
développer la formation duale. 
Quelles sont vos motivations?
La défense de la profession 
de paysagiste est l’un de mes 
moteurs. Former la relève fait 
partie des buts de notre associa-
tion, raison pour laquelle nous 
avons créé une association CIE. 
Mon épouse, Catherine Détraz 
Liermier, avec qui je partage la 
direction de notre entreprise, 
Extérieurs 2000, est cheffe expert 
paysagiste et, à ce titre, également 
très impliquée dans la formation. 
Le président de l’association Jar-
din Suisse - Genève est d’ailleurs 
toujours le président de l’asso-
ciation pour la formation profes-
sionnelle, de manière à ce qu’il 
puisse s’engager fortement sur 
tous les fronts. Pour promouvoir 
une profession, on est obligé de 
se consacrer à la formation qui 
mène à sa pratique.  C’est son 

Jardin Suisse-Genève signe d’un magnolia  
son partenariat inédit avec la Ville

GUILLAUME BARAZZONE, Conseiller administratif de la Ville de Genève en 
charge des espaces verts, et Luc Barthassat, Conseiller d’Etat en charge du 
département de l’environnement, des transports et de l’agriculture, plantent 
un magnolia dans le parc Saint-Jean.
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